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FICHE OUTIL 1 : LES DROITS  
DU VOLONTAIRE EN SERVICE CIVIQUE
Loi du 10 mars 2010 relative au Service Civique 
Décret du 12 mai 2010 relati� au Service Civique

STATUT, CONTRAT, INDEMNITÉ ET CONGÉS

Le statut de volontaire
Le statut de volontaire en Service Civique est un statut 
particulier : il n’est ni salarié, ni bénévole. À ce titre, 
la relation qui le lie à la structure qui l’accueille n’est 
pas une relation de subordination, mais une relation 
de collaboration. Par ailleurs, le volontaire ne doit pas se 
substituer à un salarié : les tâches qui lui sont con�ées 
doivent être di�érentes et complémentaires de celles 
con�ées aux salariés de la structure qui l’accueille.

Le contrat de Service Civique
Le contrat de Service Civique doit être signé avant 
le début de la mission entre le jeune et la structure qui 
l’accueille. Un exemplaire doit être remis au volontaire. 
Dans ce contrat doit �gurer notamment : 
•   La description de la mission qui lui est con�ée ;
•   La durée hebdomadaire de la mission : au moins 

24 heures par semaine, au maximum 35 heures 
sur 5 jours. Il s’agit d’une durée moyenne qui devra 
être respectée sur l’ensemble de la mission, mais qui 
pourra être modulée d’une semaine sur l’autre en 
�onction de l’activité de la structure qui l’accueille. 
Au maximum, le volontaire peut de manière excep-
tionnelle e�ectuer 48 heures de mission sur 6 jours.

L’indemnité
Le volontaire a droit à une indemnité de 470,14 euros 
par mois, quel que soit le nombre d’heures de mission 
e��ectuée par semaine. Si le volontaire démarre ou 
achève sa mission en cours de mois, cette indemnité 
mensuelle sera calculée en �onction de début ou de �n 
de son contrat. Cette indemnité lui est versée au début 
de chaque mois au titre du mois précédent par l’Agence 
de Service et de Paiements (ASP), qui verse les indem-
nités pour le compte de l’Agence du Service Civique.

L’aide versée par la structure d’accueil
La structure qui accueille le volontaire a l’obligation 
de lui verser une aide �nancière d’un montant mensuel 
minimum de 106,94 euros correspondant à la prise en 
charge de �rais exposés pendant la mission ; cette aide 
peut être valorisée en nature : peuvent être par exemple 
pris en charge des �rais de nourriture (accès à la cantine, 
titres restaurant) ou de transports (prise en charge de la 
carte de transport).

La bourse sur critères sociaux
En plus de l’indemnité mensuelle, le volontaire peut per-
cevoir une bourse sur critères sociaux de 107,03 euros, si :
•   Il était béné�ciaire du revenu de solidarité active 

(RSA) au moment de la signature de son contrat 
ou s’il appartient à un �oyer béné�ciaire du RSA ; 
une attestation de RSA de moins de 3 mois doit être 
�ournie à l’ASP pour véri�er ce critère.

•   Ou si le volontaire est titulaire d’une bourse de l’en-
seignement supérieur au titre du 5e ou 6e échelon 
au titre de l’année universitaire en cours. Ce critère 
ne concerne que les volontaires poursuivant leurs 
études en même temps que leur mission.

Les congés
Le volontaire a droit à deux jours de congé par mois 
de Service Civique e�ectué, quelle que soit la durée 
hebdomadaire de sa mission. S’il a moins de 18 ans, 
il béné�cie d’une journée supplémentaire de congés 
par mois.
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LES DROITS SOCIAUX DU VOLONTAIRE

L’assurance maladie
Le volontaire est couvert par le régime général de la 
sécurité sociale : cela signi�e qu’en cas de maladie, ses 
soins et médicaments lui seront remboursés aux taux 
habituels appliqués aux autres assurés sociaux.

Si le volontaire était déjà a�lié au régime général de la 
sécurité sociale avant de démarrer sa mission, il doit 
envoyer à la caisse primaire d’assurance maladie dont 
il dépend, une copie de son contrat pour signaler son 
statut de volontaire.

S’il était a�lié à un autre régime de sécurité sociale 
(régime étudiant, régime agricole, etc.), il doit adresser 
à la caisse primaire d’assurance maladie dont il dépend 
en �onction de son lieu d’habitation (liste disponible 
sur www.ameli.�r) :
•   Le �ormulaire « Déclaration de changement de situa-

tion entraînant un changement d’a�liation » (dispo-
nible sur le site www.ameli.�r) ;

•   Une copie de son contrat de Service Civique.

La mutuelle
Le Service Civique n’ouvre pas droit automatiquement 
à une mutuelle. Le volontaire peut éventuellement bé-
né�cier de la Couverture maladie universelle complé-
mentaire ou de l’aide à l’acquisition d’une couverture 
complémentaire (ACS) s’il remplit les conditions (les 
revenus de son �oyer ne doivent pas dépasser un cer-
tain montant, plus de renseignement sur www.ameli.�r).

La retraite
La période de Service Civique est validée au titre de la 
retraite (un trimestre de Service Civique = un trimestre 
validé au titre de la retraite).

Cumul avec le statut d’étudiant ou de salarié
Il n’est pas interdit de poursuivre des études ou de tra-
vailler en même temps que l’on e�ectue sa mission 
de Service Civique. Cependant, la mission durant au mi-
nimum 24 heures par semaine, il �aut être en mesure 
de concilier les di�érents emplois du temps.

Les allocations
L’indemnité de Service Civique n’est pas prise en compte 
dans le calcul des prestations sociales, et notamment 
l’allocation logement et l’allocation adulte handicapé.

Le revenu de solidarité active 
Si le volontaire était béné�ciaire du RSA avant de dé-
marrer sa mission, son versement est suspendu pen-
dant toute la durée de la mission de Service Civique 
et reprend au terme de la mission. 

Pôle emploi
Si le volontaire était inscrit à Pôle emploi avant de démar-
rer sa mission et qu’il béné�cie d’allocations-chômage, 
leur versement est suspendu pendant la durée de sa 
mission et reprend au terme de celle-ci. Cependant, 
le volontaire peut rester inscrit à Pôle emploi pendant 
la durée de sa mission ; son entrée en Service Civique 
entraîne un changement de catégorie dans la classi�ca-
tion des demandeurs d’emploi de Pôle emploi. Pendant 
sa mission, le volontaire sera classé dans la catégorie 4, 
correspondant aux personnes sans emploi, non immé-
diatement disponibles et à la recherche d’un emploi. 
Ainsi, il aura la possibilité de conserver son ancienneté 
d’inscription en tant que demandeurs d’emploi. Pendant 
sa mission, le volontaire plus assujetti à l’obligation 
de déclaration mensuelle de situation.

Les impôts
L’indemnité de Service Civique n’est pas soumise à l’im-
pôt sur le revenu.

Pour �aire valoir ce que de droit. 
Le président de l’Agence du Service Civique


